
CONTACTS 

 

 

 

E.R.E.A   ALEXANDRE VIALATTE 

8 RUE DE L’ESTARET 

43100 BRIOUDE  
 

TEL 

04.71.74.53.50 

MAIL 

0430109k@ac-clermont.fr 

Adresse ENT   

https://alexandre-vialatte-brioude.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 

Page FACEBOOK  

https://www.facebook.com/erea.brioude  

 

Etablissement  Régional d’Enseignement Adapté  

E.R.E.A  

Alexandre Vialatte 

 

Accueil des COLLEGIENS 

ayant des difficultés scolaires,  

orientés par une commission départementale 

 

Accueil des LYCEENS 

en formations qualifiantes (niveau 3 : CAP, CS) 

Dispositif ULIS possible  

 

                    Internat éducatif 

https://www.facebook.com/erea.brioude


 

 

 

 

UN ENSEIGNEMENT ADAPTE 

Un enseignement centré sur l’élève, des effectifs réduits en classe et en atelier 

(16    élèves maxi), un projet pédagogique, permettant à l’adolescent en difficulté 

de progresser à son rythme, de reprendre confiance, de préparer sa vie person-

nelle, citoyenne et professionnelle. 

 

LES MISSIONS DE L’EREA 

 Prévenir et résoudre les difficultés d’apprentissage et de socialisation. 

 Apporter des réponses aux problèmes liés à l’éloignement géographique, familial 

ou social grâce à l’internat éducatif mixte. 

 Accompagner les élèves en fragilité scolaire vers un diplôme : CFG / DNB / CAP. 

 
 

L’ADMISSION DES ELEVES 

 L’admission des élèves en SEGPA (6ème-5ème/ 4ème-3ème) est faite selon les 

places disponibles, par une notification de la Commission  

 Départementale de l’Orientation vers les Enseignements Adaptés (C.D.O.E.A), 

qui siège à l’Inspection Académique de Haute-Loire au Puy-en-Velay. 

 L’admission dans les sections de C.A.P. se fait, sur dossier d’orientation de 

3ème , avec priorité pour les élèves de SEGPA et d’ULIS. 

 

LE SUIVI DES ELEVES 

 SUIVI SOCIAL :  Présence de l’Assistante Sociale pour l’insertion scolaire et  

 sociale, la prévention des conduites à risques (absentéisme, fugue …), l’accom-

pagnement et le soutien aux parents,  aides dans les  difficultés familiales 

(problèmes relationnels, conflits, handicap…), difficultés administratives et maté-

rielles (bourses, aides financières…) 

 SUIVI MEDICAL :  Présence de deux infirmières répondant aux demandes de 

soins et d’écoute des élèves tout au long de la semaine. 

 SUIVI PSYCHOLOGIQUE : Présence d’une psychologue libérale 2 jours par  

 semaine. Elle reçoit les élèves après accord des représentants légaux. 

 

PRESENTATION 
 

 
 

LA PRISE EN CHARGE 

L’E.R.E.A. est un établissement public : l’enseignement est gratuit. Seuls les frais de 

pension ou demi-pension et les frais de transport sont à la charge des familles. En fonc-

tion des revenus de la famille, des bourses nationales, peuvent être accordées. Suivant 

le département d’origine, il existe également des aides pour les frais de transport. 

 
 

LE CHANGEMENT DE REGIME 

Aucun changement de régime ne sera autorisé en cours de trimestre, sauf raison dûment 

justifiée. Dans ce cas, il intervient le 1er du mois qui suit la demande  

 

LES INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Les familles qui ont des difficultés de paiement peuvent demander des facilités de 

paiement en faisant un courrier adressé à l’Agent Comptable de l’E.R.E.A ou en 

demandant une aide du Fonds Social auprès de l’Assistante Sociale de l’établisse-

ment. 

 Pour les élèves internes, les linges de lit et de toilette sont fournis par l’établisse-

ment. Les tenues de travail sont également prêtées. En cas de perte ou de détério-

ration, la tenue sera facturée à la famille. 

 

LES TARIFS 2026 

* arrêtés par le Conseil Régional d’Auvergne pour l’année civile 2026. 

 

HEBERGEMENT 

 Tarifs Annuels* 

INTERNAT  1566.25 € 

DEMI-PENSION  

5 JOURS  
616.00 € 

DEMI-PENSION  

4 JOURS  
492.80 € 



 

 

 
 

 

 
 

 

 

LYCEE PROFESSIONNEL 

1 an, 2 ans ou 3 ans 

 

14 semaines de PFMP 

(Période de Formation en 

Milieu Professionnel)    

pour les scolaires 

 

 

Dispositif ULIS              

pour les élèves relevant  

du  handicap 

 

Ouverture en 2026 : 

Certificat de  

Spécialisation  

Aide à Domicile  

(post CAP) 

Formation en 1 an 

 

CAP AAGA   

Agent Accompagnant au Grand Age 

Accompagnement de la personne âgée dans les 

actes de la vie quotidienne  

Maintien de l’autonomie 

CAP PAR 

Peintre Applicateur de Revêtements 

Réalisations de travaux courants de peinture  

en intérieur et extérieur,  

application de produits décoratifs,  

pose de papier peint et revêtements muraux. 

CAP MACON 

Ouvrages courants de maçonnerie,  

murs, dalles, enduits. 

Matériaux : parpaings, briques,  

béton cellulaire… 

Liants : mortiers, bétons. 

Formations  de niveau 3 

proposées   

sous statut scolaire  

et apprentissage 

Poursuite possible en CSAD 

 

Certificat de Spécialisation 

Aide à Domicile 

 

INTERNAT EDUCATIF 

 

 

 

 

 Directeur : Sébastien CONDEMINE 

 Secrétaire Générale : Sandrine DEMARET, responsable de l’intendance 

 DDFPT : Frédérique ALLEE , responsable de l’enseignement professionnel 

 CPE : Johan BOYER, responsable de la vie scolaire 

 

 

 

 

LES MISSIONS 

 Résolution des difficultés d’apprentissage vers une amélioration des       

résultats scolaires : aide aux devoirs, soutien scolaire, étude dirigée. 

 Accompagnement du processus d’insertion sociale et professionnelle 

 Gestion du projet individuel de formation des adolescents dont l’éducateur 

référent sera le garant 

 Education à la citoyenneté 

 

LES ACTIVITES 

 Les AED et les professeurs des écoles « éducateurs » sont en charge  

 d’animer les activités les mercredis après-midi et les soirées.  

 Elles peuvent être: 

 Sportives (V.T.T., ski, escalade, équitation, UNSS…) 

 Culturelles (Théâtre, cinéma, arts plastiques, sorties diverses en  

partenariat avec des lieux culturels…) 

 De loisirs (informatique, bricolage, atelier cuisine…) 

 De connaissance de l’environnement (nature, pêche, randonnée…) 

 

 

 

Etablissement labélisé E3D 

EQUIPE DE DIRECTION 



COLLEGE  

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

6ème  SEGPA 

 

 

5ème SEGPA 

 

 

 

4ème SEGPA 
 

 

3ème SEGPA 

 

 

 

CAP 

 

 

 

Objectifs en 6ème et 5ème  
 

 Organiser progressivement la  

 transition entre le primaire et le  

 secondaire (organisation et rythmes  

 de travail différents). 
 

 Aider chacun des élèves à reprendre 

confiance en soi et à acquérir une  

      méthode de travail. 

 

Objectifs en 4ème et 3ème  
 
 

 Élaborer un projet individuel de  

 formation pour l’orientation. 
 

 Découvrir les champs professionnels 

(activités en ateliers et stages). 
 

 Effectuer des stages en entreprise  

 (2 stages de deux semaines par an). 
 

 Préparer les élèves à l’obtention du  

      Certificat de Formation Générale (CFG)  

et du DNB Pro 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
    

 

HYGIENE ALIMENTATION SERVICES 
 

 Préparation et/ou distribution de produits culinaires. 

 Entretien des locaux, des équipements. 

 Entretien du linge. 

                                HABITAT 
 

 Aménagement , agencement et finition de l’habitat. 

 Découverte des activités de petite maçonnerie,  

 des matériaux et outillages. 

 Découverte des activités liées à la peinture. 

 Découverte de la filière bois 

Champs professionnels découverts  


